LEGENDE DU ZONAGE

—:—:—-:—-—-=  Limite de zone

Zone d'habitat ancien
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Secteur de jardins

one a dominante d'activités industrielles et artisanales

Secteur d'urbanisation future a dominante d'activités industrielles

Zone d'urbanisation future a dominante d'équipements collectifs ou publics

Zone d'activités agricoles

Secteur éolien en zone agricole

Secteur de loisirs en zone agricole

Secteur de loisirs

Espace boisé classé

OAP I Secteur d'orientation d'aménagement et de programmation

bati pouvant changer de destination

Liste des emplacements réservés

Superficie Bénéficiaire
approximative

1. Aménagement paysager du coeur de bourg

Elaboration du Plui prescrite le 23 mai 2017
délibération du conseil
communautaire du

ooooooooooooooooooooo
d'urbanisme intercommunal
oooooooooooooooo

La présidente,
Marie-Annick Beaufrére
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